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ARTICLE 2

À la fin de la première phrase, substituer aux mots :

« par les acteurs impliqués dans les relations commerciales, à savoir les producteurs, les 
fournisseurs et les distributeurs » 

les mots :

 « au cours des transactions au sein de la chaîne de commercialisation des produits alimentaires, 
qu’il s’agisse de produits de l’agriculture, de la pêche ou de l’aquaculture ».
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